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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la publication de l’article est 

acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable pour remettre la version 

définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en anglais 

(abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français et en 

anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 
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 La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

 Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 
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Résumé  

La perte de la biodiversité végétale continue d’animer les débats scientifiques, des gouvernants et les 

organisations internationales. La forêt, une ressource précieuse pour le développement économique du 

Département de Soubré connait ces dernières années une disparition inquiétante. Elle diminue au rythme de 

l’expansion des cultures commerciales à priori la cacaoculture. Dans ce contexte de changements globaux des 

milieux naturels voire de crises environnementales, les enjeux deviennent très énormes pour la conservation de 

ces forêts. Le but de cette étude vise à montrer les formes de dégradations forestières de 1980 à 2020 dans le 

Département de Soubré. Pour atteindre cet objectif, plusieurs méthodes sont utilisées. Outre l’analyse 

diachronique, elle permet par usage de la télédétection et des SIG de voir l’évolution de l’occupation du sol de 

1980 à 2020. L’enquête par questionnaire a permis quant à elle d’obtenir des informations sur le mécanisme de 

transformation spatiale et les systèmes de cultures.  Les résultats révèlent que le couvert forestier du 

Département de Soubré subit des transformations majeures entre les années 1980 et 2021. Il passe de 249 035 

hectares en 1980 à 71 692 hectares en 2021 soit une réduction de 28,78% en 41 ans. Les activités agricoles 

constituent les principales raisons de cette disparition. Les techniques culturaux encore rudimentaires (96%) et la 

course au revenu cacaoyer rend difficile la stabilité de cette vaste zone de forêts primaire.  

Mot-clé : Analyse diachronique - Dégradations forestières - Département de Soubré - Occupation du sol -

Techniques culturale. 
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Farming and forest degradation in the department of soubré  

(south-west Ivory Coast) 

Abstract 

The loss of plant biodiversity continues to animate the debates of scientists, governments and international 

organizations. In recent years, the forest, a precious resource for the economic development of the Soubré 

Department, has suffered a worrying loss. It is diminishing in step with the expansion of commercial crops, 

primarily cocoa. In this context of global changes in natural environments, and even environmental crises, the 

stakes are becoming very high for the preservation of these forests. However, the aim of this study is to show the 

forms of forest degradation from 1980 to 2020 in the Soubré Department. To achieve this objective, several 

methods are used. In addition to diachronic analysis, the use of remote sensing and GIS enabled us to see the 

evolution of land use from 1980 to 2020. The questionnaire survey provided information on the mechanism of 

spatial transformation and cropping systems.  The results show that forest cover in the Soubré Department will 

undergo major transformations between 1980 and 2021. It will fall from 249,035 hectares in 1980 to 71,692 

hectares in 2021, a reduction of 28.78% in 41 years. Agricultural activities are the main reason for this 

disappearance. Rudimentary cultivation techniques (96%) and the race for cocoa income make it difficult to 

maintain the stability of this vast area of primary forest.  

Key word: Diachronic analysis - Forest degradation - Soubré Department - Land use - Farming techniques 

 

Introduction 

La crise écologique actuelle procède, en partie, d’un manque de sensibilisation des individus 

sur les causes et les stratégies de protection de l’environnement (M. AFFRO et al 2023, p.33).  

L’étude de l’évolution forestière met à nu tous les problèmes de gestions que connaissent les 

gouvernants depuis plusieurs décennies. Elle repose sur l’idée d’un possible équilibre forestier 

reflétant les potentialités du milieu. Carrefour des mouvements migratoires (migration Nord-

Sud et migration Est-ouest) le Département de Soubré dispose d’immenses ressources 

naturelles avec un espace forestier d’une superficie de 182 964 hectares autour des années 

1980. En outre l’emprise humaine sur ce milieu devient de plus en plus une préoccupation 

majeure durant ces dernières décennies. Ce sont de vastes plantations de cacao et des cultures 

vivrières telles que le riz et l’igname exploitée sur une superficie de 208 712 hectares. Ces 

intenses activités agricoles constituent les principaux facteurs de dégradations du milieu 

forestier entrainant la diminution du couvert forestier de 182 964 hectares à 71 692 hectares 

entre les années 1980 à 2020 soit une perte d’environ 111272 hectares en 40 ans (Ministère de 

l’Environnement, 2020). Concomitamment, les nativités agricoles quant à elles connaissent 

une augmentation de leur superficie passant de 63027 hectares à 90937 hectares dans la même 

période (2020) avec une production de 497826 tonnes en 19 ans (MINADER, 2022). 
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Au regard de la déforestation due aux activités humaines dans le Département de Soubré, 

plusieurs actions ont vu le jour. Ces actions visent à la restauration du couvert forestier. A cet 

effet, l’on note depuis 1987 l’implication de l’Etat dans la préservation des écosystèmes 

forestiers en vue d’un développement durable (K. Hamed, 2018 : p.34). Aussi, entre 2018 et 

en 2019, les différents agents de la foresterie sous-préfectoral se sont fortement impliqués en 

matière de reboisement et de protection de la forêt avec des thèmes tel que « un Soubré, un 

arbre », afin d’encourager les habitants à une attitude écocitoyenne. Dans ce même élan, le 

gouvernement a entrepris diverses actions face à la dégradation du patrimoine forestier 

notamment l’adoption en 1988 du plan Directeur Forestier 1988-2015, la réforme de 

l’exploitation forestière en 1994, le bilan diagnostic de la politique forestière réalisé en 1998 

et l’adoption de nouvelles orientations de la politique forestière en septembre 1999 (V. Tieha 

(2010 : p.10). Ces actions concernent aussi l’agriculture intelligente à travers une vision 

commune et une approche globale pour le développement durable dans les domaines de 

l'agriculture et des forêts (FAO, 2016 : p.11). Les projets d’appui s’intensifient pour toujours 

promouvoir la durabilité écologique par le don de 34 millions de dollars USD pour la mise en 

œuvre du Projet d’Appui aux Infrastructures agricole et la restauration des forêts dégradées (la 

BAD, 2012 : p.16). Malgré tous ses efforts mis en œuvre par le gouvernement ivoirien force 

est de constater que l’espace forestier dans le Département de Soubré continue de régresser. 

Donc il se pose le problème de dégradation accélérée du couvert forestier dans le 

Département de Soubré. Dès lors comment la production agricole influence-t-elle l’évolution 

du couvert forestier dans le Département de Soubré ? Cette étude vise à montrer les formes de 

dégradations forestières de 1980 à 2021 dans le Département de Soubré. 

1. Méthodologie 

1.1. Présentation de la zone d’étude 

Le Département de Soubré est situé entre 5°55’0’’longitude Nord et 6°4’00’’ latitude Ouest 

du Sud de la Cote d’Ivoire (Carte 1). Cette zone appartient au climat subéquatorial qui 

caractérise la zone de la forêt dense semi-décidue de la Côte d’Ivoire. Les températures 

moyennes oscillent entre 26 et 28°C et peuvent atteindre jusqu’à 30°C pendant la saison 

sèche. La pluviométrie moyenne est comprise entre 1 300 et 1 600 mm/an pour 115 jours de 

pluie (R. Donvahi 2014 : p.6).  

 

 

 



324 
  

 

Akiri N°006, Mars 2024 

Carte 1 : Localisation du Département de Soubré 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau géomorphologique, ce Département comprend une succession de collines très 

monotones avec quelques fois des reliefs faiblement élevés. Cette zone est une vaste 

pénéplaine ondulée s’inclinant graduellement d’une altitude moyenne de 200 m au nord à 80 

m au sud. Ainsi distingue-t-on trois types d’unités telles que des plaines intérieures, des bas 

plateaux et quelques hauteurs qui viennent rompre la monotonie de ce relief (les monts 

Trokoua à l’Ouest dont l’altitude varie entre 426 m et 445 m). Au plan socio-économique, ce 

Département à une économie essentiellement agricole avec une population active de 479 438 

habitants (RGPH, 2021). Ainsi les cultures de cacao, de café, de l’hévéa et de palmier à huile 

sont les principales cultures de rentes. Les cultures vivrières portant sur les graminées, les 

céréales, les fruits, les légumes et les maraichères connaissent un véritable essor dans cette 

zone considérée comme l’un des greniers du pays. Dans cette zone, les pratiques agricoles 

sont largement tributaires des conditions naturelles. Aujourd’hui le couvert forestier dans 

cette zone connait un véritable problème de dégradation sous l’expansion des activités 

agricoles.  
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1.2. Données secondaires et primaires 

Deux types de données ont été mobilisés cette étude, à savoir les données secondaires, ce sont 

essentiellement des sources documentaires provenant des thèses, des mémoires de master les 

bibliothèques en lignes. Aussi les données cartographiques et satellitaires ont servi à 

l’élaboration des cartes d’occupation du sol. L’enquêtes de terrain et les entretiens quant à 

eux, ont permis d’avoir des informations du terrain. 

1.3. Les enquêtes par questionnaire 

La méthodologie de recherche est composée de deux phases que sont la collecte des données 

et le traitement des données recueillies. En effet, la méthode utilisée pour la réalisation de ce 

travail est choisie selon les objectifs de recherche visés et de la documentation. Cette méthode 

a permis de recueillir des informations auprès des chefs de ménage. Dans cette étape de notre 

étude, nous avons adressé un questionnaire aux acteurs agricoles. Les enquêtes auprès de ces 

personnes vont fournir de précieuses informations sur la réduction du couvert forestière du 

département de Soubré. Le questionnaire s’articule autour des causes de l’évolution du 

couvert forestier, des méthodes et modes (l’outillage utilisé) d’exploitation forestière et 

agricole, enfin les effets induits sur le rendement agricole. L’enquête de terrain s’est déroulée 

dans les localités suivantes : Konedougou, Bakayo, Mabehiri 2, Koreguhé, Zogbodoua. Ce 

sont les localités à fortes productions agricoles surtout siège d’importante plantations de cacao 

pouvant atteindre 15 hectares en moyenne par individus. Le critère de choix des enquêtés s’est 

fait sur la base de l’âge (au moins 18 ans à 60), de la catégorie socioprofessionnelle (à priori 

les planteurs) et de l’ancienneté (5 ans d’exploitations). Notons que ce questionnaire adressé 

aux exploitants a permis d’interroger 155 planteurs dans 5 localités à l’aide de la méthode à 

choix résonné. 

1.4. Traitements des données satellitaires et cartographiques 

Par la suite un traitement cartographique des données a été effectué par le biais de trois (3) 

principaux logiciels que sont QGIS 2.16, ARGIS 10.2.2 et ENVI 5.1. Le prétraitement 

consiste à faire la correction radiométrique, la correction atmosphérique et calcul du NDVI et 

composition colorée. Le type de classification choisi est classification supervisée, L’analyse 

de l’indice de végétation, dans cette étude, vise à comprendre les variations spatiotemporelles 

de l’occupation du sol.  
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2. Présentation des résultats  

2.1. Analyse des types d’occupation en 1980 

L’années 1980 fait partir des années marquantes de l’histoire économique de la Côte d’Ivoire. 

Ainsi, la carte ci-dessous, présente l’occupation du sol en 1980 dans le Département de 

Soubré. 

Carte 4 : Occupation du sol du département de Soubré en 1980 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Landsat 7 ETM, 1980 

L’analyse des différents types d’occupation du sol en 1980 présente les habitats et sols nus, 

forêts dégradées ; culture et jachères ; les plans d’eau. À Cette période les zones n’ayant pas 

encore subirent des transformations constituent le sol du développement des activités 

humaines avec 249035 hectares de forêts soit 74,38% de l’espace Départemental. La 

superficie des cultures et jachères s’élève à 63 027 hectares soit une proportion de 18,83% à la 

même date. Par ailleurs, l’habitat et sols nus quant à eux occupent une superficie de 12 038 

hectares soit 3,59 % ; ce qui se traduit par une faible répartition de l’habitat. Quant à la 

superficie de l’entendus d’eau qui est de 10700 hectares. 
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Figure 1 : Les différents types de classe du département de Soubré en 1980 

 

 

 

 

 

 

2.2. Analyse de l’occupation du sol en 2000 dans le Département de Soubré 

La carte 2 montre le couvert forestier du Département de Soubré ainsi que les activités 

humaines (habitats et sols, cultures et jachères).  

Carte 2 : Occupation du sol du département de Soubré en 2000 

 

 

Source : Landsat 7 ETM, 2000 
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En effet, le couvert forestier connait une régression par rapport à l’année 1980.Cela s’observe 

dans le Nord et l’ouest qui se traduit par l’expansion de l’habitat et des sols nus et aussi au 

Centre Est du département de Soubré dans les localités de Koreguhé et de kipri dans la sous-

préfecture de Grand Zatry. Ces dégradations sont le fruit de l’exploitation humaine 

(Construction, cultures agricoles).  

Figure 2 : Proportion des types de classe de l’occupation du sol en 2000 

L’analyse de cette figure ci-dessus démontre que les activités humaines et l’étendue d’eau 

connaissent une croissance moins rapide que celle des habits et sols nu. Les cultures et jachère 

prennent de plus en plus de l’ampleur par rapport à la période 1980. De plus, le couvert 

forestier subit une baisse progressive passant de 182964 hectares en 1980 à 71692 hectares en 

2000 soit une perte d’environ 111272 hectares en moins de 20 ans. Cette dégradation 

s’explique par la croissance rapide des activités humaines à savoir les cultures et Jachères 

(90937 ha) et habitats ; Sols nus (90937ha) et étendue d’eau (13486 ha). Plus explicitement, la 

proportion des formations forestières s’élève à 54.65 % contre 74,38% (1980). A cette période 

les cultures qui s’étaient moyennement développées dans les années 1980 connaissent un 

essor ce qui entraine une diminution progressive du couvert forestier. En plus, l’habitat et les 

sols nus de superficies de 3,59% passent aussi à 25,94% en 2000 ; cette augmentation se fait 

au détriment de la forêt. Par ailleurs l’occupation clandestine du couvert forestier du 

département de Soubré durant la crise de 2002 a favorisé l’installation de certains migrants au 

sein du département de Soubré et par ricochet à la surexploitation de son couvert forestier. 

Enfin, durant la période de la crise politico-militaire de (2002-2012) le couvert forestier de la 

sous-préfecture de Soubré a connu une forte agression de la part des populations. Ainsi 

certains exploitants illégaux ont profité de cette période et de l’absence des agents des Eaux et 

Forêts pour mieux pratiquer le sciage à façon qui est encore très récurent de nos jours. 
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2.3. Evolution spatio-temporelle du couvert forestier du département de Soubré en 

2020. 

Ainsi la carte suivante met exergue le couvert forestier du département de Soubré en 2020. 

L’analyse de cette carte d’occupation du sol montre que la végétation naturelle régresse au 

profit des autres activités anthropiques. Le couvert forestier du département de Soubré ne 

reste que des reliques dispersées dans les sous-préfectures. Ces écosystèmes de forêts 

connaissent une importante dégradation par rapport aux années du départ. Cette dégradation 

est le fait des activités agricoles. 

Carte 4 : d’occupation du sol du département t de Soubré en 2020 

Source : Landsat Oli 8, 2020 

Tableau 1 : Répartition des types de classe au sein du département de Soubré    

 

 

 

 

Source : Landsat Oli 8, 2020 

Types de classes Superficies (ha) Proportions (%) 

Habitats et Sols nus 158685   47,39 

Forêts dégradées 71692  21,40  

Cultures et Jachères 90937   27,14 

Etendue d’eau 13486  4,07  

Total 3348 100 
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Ce tableau, renseigne qu’en 2020, le couvert forestier du département de Soubré a fortement 

régressé au détriment des habitats et sols nus et des cultures et jachère qui occupent 

respectivement 47,37 % et 27,14 %. L’essor des cultures de rentes comme l’hévéa, le palmier 

à huile ajoutés aux cultures de base le cacao et le café constitue les éléments de dégradation 

de la forêt. Ce qui agit sur la nouvelle boucle du cacao entrainant la perturbation spatiale au 

niveau de l’occupation du sol. Par conséquent, la proportion de l’habitat et des sols nus ne 

cesse d’augmenter. La dynamique des activités humaines entraine la perte du couvert forestier 

(carte 4). En sommes l’espace forestier du département de Soubré subit d’énormes pressions 

humaines.  

2.4. Evolution des activités agricoles dans le département de Soubré de 1986 à 2019 

Dans le département de Soubré, l’économie est basée essentiellement de rentes. Au fur des 

années, la cacaoculture et l’hévéaculture progressent exponentiellement atteignant 

respectivement les 51210 hectares et 48475 hectares en 2019 (figure 3). 

Figure 3 : Répartition de la spéculation agricole de 2013 à 2019 dans le département de 

Soubré 

 

En 2013 les activités agricoles sont dominées par les cultures de rentes avec en tête la culture 

du cacao d’une superficie de 37842,71 hectares ensuite vient la part de l’hévéa culture 

(17081,03 hectares), suivie des cultures vivrières avec une superficie de 13258,35 hectares. 

Ainsi, les activités agricoles couvrent une superficie globale de 68182,09 hectares en 2013. La 

majorité des planteurs enquêtés attribuent la dynamique agricole par un flux important des 

mouvements migratoires. Outre la nouvelle boucle du cacao, quant à l’hévéaculture, elle 

commence à prendre une part de plus en plus importante (17081,03 hectares) dans les toutes 
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sous-préfectures. Les différents exploitants de la sous-préfecture commencent à avoir un 

intérêt particulier pour cette culture à cause des retombées économique, conduisant même la 

plut part des planteurs a détruit leurs plantations de cacao au profit de la culture de l’hévéa. 

Cette ambiance et symbiose de pratique agricole conduit certainement au recule de la forêt. La 

prédominance des cultures de rente plus particulièrement le cacao et l’hévéa avec 

respectivement 51210,19 hectares et 48475,28 hectares en 2019 supplante celles des cultures 

vivrières. À cela il faut adjoindre les raisons économiques qui ont également alimenté cette 

forte pratique de la culture du cacao à Soubré, malgré les différentes difficultés que connait 

sans cesse ce secteur. La grande surprise vient de l’hévéaculture qui évolue au sein de la sous-

préfecture de Soubré de façon exponentielle. Insignifiant durant les trois dernieres décennies, 

cette culture occupe une place de choix à la cacaoculture. La raison économique liée au prix 

bord-champ est l’une des raisons qui a propulsée cette culture jusqu’à ce niveau, avoisinant 

ainsi la culture du cacao, ce qui n’était pas le cas. L’attractivité économique de la filière 

hévéa, représentée par le prix bord-champ du caoutchouc, est le facteur principal expliquant 

son développement au sein de la sous-préfecture de Soubré selon les planteurs. Quant à la 

culture vivrière, l’observation des différents diagrammes montrent clairement une monotonie 

dans l’évolution de ces cultures au détriment des cultures de rentes. 

2.5. Le système cultural, une pratique encore traditionnelle dans le Département de 

Soubré 

Les types de pratiques culturales adopté par les planteurs reste encore rudimentaire (figure 4).  

Figure 4 : Proportions des techniques 

 

 

Nos enquêtes de terrain, 2020 

Ainsi, 94% des agriculteurs dans le Département de Soubré reste encore traditionnels contre 

6%. Il existe trois types de défrichements constaté lors de nos enquêtes de terrain. D’abord, le 

défrichement sous forêt, rarement pratiqué, a pour but la plantation immédiate d'une parcelle 
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en culture de rente sans passer par le stade des cultures vivrières. C'est un défrichement 

progressif. Il ne s'attaque au départ qu'aux strates basses, situées à hauteur, afin de dégager 

seulement l'espace suffisant pour la plantation. Par la suite, conjointement à la surveillance du 

recru, le planteur procèdera à un éclaircissement des strates moyennes, qui pourra se 

poursuivre sur plusieurs années au fur et à mesure de la croissance des cacaoyers. Le paysage 

apparaît alors assez peu humanisé. Sous une voûte de feuillage parfois jointif de nombreux 

jeunes arbres sont conservés sur une grande partie de la parcelle. Les deux autres types de 

défrichement se distinguent par la technique de destruction des grands arbres, la hache ou le 

feu. Ensuite, le défrichement par abattage mécanique. Il est fait à l’aide des outils comme les 

haches ou même les tronçonneuses, et de la quantité de travail investie, main-d’œuvre 

familiale ou main d’œuvre salariée. Ce type de défrichement tend à être de plus en plus 

radical et à supprimer toute trace de forêt, particulièrement lorsqu'il s'attaque à d'anciennes 

jachères où une partie du couvert végétal supérieur avait déjà été supprimé. En règle générale 

les forêts bien développées ne peuvent être totalement défrichées par la seule force du travail 

du planteur moyen. Ainsi, sur certaines parcelles, il arrive que subsiste une dizaine de grands 

arbres à l'hectare. Ce paysage est beaucoup plus humanisé que le précédent (le défrichement 

sous forêt). Enfin, le sur-brûlis. Dans un premier temps, le paysan coupe à la machette les 

strates herbacées et les plages ligneuses ainsi que quelques arbustes de faible diamètre. Il 

laisse certains de ces arbustes uniformément répartis pour servir de tuteur à l'igname. Le 

matériau végétal séché est ensuite réuni au pied des arbres pour y être brûlé. Seuls quelques 

grands arbres à l'écorce résistante et quelques arbres moyens en pleine croissance peuvent 

résister au traitement. La destruction des arbres est plus ou moins rapide, le dessèchement et 

la chute des feuilles peuvent s'étaler sur plusieurs semaines.  Quant à la chute des troncs elle 

peut se poursuivre sur plusieurs années. Les deux dernieres méthodes sont plus dominantes 

que la première dans le Département de Soubré.  

Le système agraire pratiqué en forêt dans le département de Soubré se caractérise par 

l’association des cultures pérennes (café, cacao et l’hévéa) aux cultures vivrières telles que 

l’igname, manioc, le riz, le tarot et des légumes. Dans ces associations de cultures, les vivriers 

ont un rôle de protecteur des jeunes plants de caféiers et de cacaoyers contre l’ensoleillement 

et les risques d’érosion pendant les 3 à 4 premières années de la plantation. Les cultures 

vivrières disparaissent au fil des années de façon progressive pour faire place aux cultures 

pérennes. Cette situation amène le paysan à recourir à de nouveaux défrichements pour 

assurer le besoin alimentaire du quotidien. L’espace forestier du Département de Soubré est 
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soumis à de nombreuses actions humaines telles, les feux de brousses, l’abattage de bois pour 

la fabrication du charbon (planche 1).  

Planche 1 : Abattage des bois pour la fabrication du charbon à Zogbodoua 

 

 

 

 

 

Source : Nos enquêtes, 05°40’51’’N ; 6’23’59’’W ; 19/03/2023, 9h45 min, 

 Conscient de la disparition de l’ancienne boucle de cacao, les autorités en place tendent 

d’apporter quelques mesures de restaurations. Il s’agit essentiellement du reboisement et 

l’agroforesterie. C’est une opération qui consiste à créer des zones boisées ou des forêts qui 

ont été supprimé par coupe rase ou détruite pour différentes causes par le passé.  

3. Discussion  

La perte des milieux forestiers dans le Département de Soubré est attribuée aux différents 

systèmes de culturale en place. A travers les traitements des images satellitaires de Landsat 7, 

1980, 2000 et de 2020, il a été possible pour de suivre l’évolution des formations végétales 

dans le Département de Soubré entre 1990 et 2018. Ainsi, les résultats des travaux de 

J.P.Landry (2003 : p.1) ne restent pas en marge de cette donne. Pour lui, l’évolution des forêts 

s’explique par les formes d’agriculture pratiquées en forêt. Dans cette même dynamique, O. 

Zanga (2018 : p.37) et L. Nusbaumer (2003 : p.8) signalent que les forêts en générale 

connaissent des régressions à cause des activités agricoles. Plus il y a expansion des cultures 

de rentes le couvert forestier est réduit de manière drastique. C’est le cas en Côte d’ivoire ou 

l’on assiste à la réduction des superficies de 20% des aires protégée. Quant à E. Assoumou 

(2006, p.198) il s’agit plutôt de la modification des peuplements végétaux et l’état successif 

(floristique, diametrique, mortalité, recrutement) voire de leur accroissement fonctionnel. Les 

travaux de P. Nicolas (2007 : p.100) en disent plus, il ajoute que la dynamique des forêts 

naturelles tropicales est liée à la distribution en taille des arbres au sein du peuplement. En 

outre, la CNUDD (2020, p.3), note que sous les activités humaines, la forêt recule de 13 

millions d’hectares par année, surtout dans la zone intertropicale dont 85% est attribuable à 
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l’agriculture. Quant à l’ECE (2020, p.9), l’Afrique a le taux annuel de perte forestière nette le 

plus élevé entre 2010-2020, avec 3,9 millions d’hectares, suivie de l’Amérique du Sud, avec 

2,6 millions d’hectares. De plus 100 millions d’hectares de forêts souffrent de diverses 

agressions : incendies, action des ravageurs, maladies, espèces envahissantes, sécheresse et 

événements climatiques dommageables. A cet effet, S. Bass et al (2015, p.19) affirment que 

l’Afrique a perdu une vaste superficie de forêt au cours des vingt dernières années, soit 75 

millions hectares entre 1990 et 2010 avec un taux de déforestation de 0,5% par an au cours de 

la décennie écoulée mais des variations considérables d’un pays à l’autre. En plus, le CIFOR 

(2015, p.60) note que la forêt du Congo croit à un taux net de 0,09 % entre 1990 et 2000 et de 

0,17 % entre 2000 et 2005. L’essentiel des pertes de couvert forestier à ce jour en Afrique 

peut être attribué d’une part aux pressions exercées par des utilisations des terres, l’agriculture 

en particulier, et d’autre part à des extractions de bois associées à la demande en bois rond 

industriel et en combustible ligneux, bien que les deux se produisent souvent simultanément 

ou consécutivement, à mesure que l’abattage et l’essor des infrastructures facilitent l’accès. A 

cet effet, A. Arlène (1992, p.31) souligne que la forêt disparait à un rythme annuel moyen de 

330 000 ha entre 1960 et 1990.la zone de "forêt dense" comptait environ 8,3 millions d'ha en 

1955 et plus que 1,5 millions ha en 1990, soit une diminution du taux de boisement de 57 % 

en 1955 à 10% en 1990.Quant à k. Moussa et al, (2014, p.1) la couverture forestière dense 

humide d’environ 8,14 millions en 1960 avec la présence de gros blocs passe en  

respectivement de 2,6 millions ha et 1,35 millions hectares en 1980 et 2000.  Par ailleurs, le 

ministère des Eaux et foret de Côte d’Ivoire (2017, p.4) ajoute que le couvert forestier qui 

était à 16 millions d’hectares au début du siècle dernier, la forêt ivoirienne est passée à 7 850 

864 hectares en 1990 puis à 3 401 146 en 2015 et celle actuelle est de 2 millions d’hectares de 

forêt naturelle. La dynamique des cultures s’explique par une expansion des productions au fil 

des années. Pour cela de nombreux auteurs n’ont cessé de le souligner dans leurs œuvres. En 

plus, A. SANGARE (2009.p.21) affirme que 40% de la production mondiale de cacao, soit 

1,404 million de tonnes en 2004 proviennent de la Côte d’ivoire. La production est assurée 

dans la « nouvelle boucle du cacao » qui couvre le Haut (30,6%) et le Bas (13,8%) Sassandra 

et « l’ancienne boucle », constituée par le Moyen Comoé (7,66%) et le Moyen Cavally 

(7,15%). Au niveau du caféier la production passe de 250 000 tonnes en 1990 à 145 000 

tonnes en 1994. Par ailleurs, Y. Dandonougbo (2020, p.2) affirme que l’agriculture constitue 

la base de l'alimentation de toute l'humanité en assurant son bien-être social et sa prospérité. 

Ensuite, Kouamé (2019, p.7) souligne aussi que la cacaoculture constitue l’une des bases de 

l’économie de nombreux pays producteurs dont la Côte d’Ivoire. Avec une production 
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d’environ 2.1 millions de tonnes, le cacao représente à lui seul 30% des recettes 

d’exportations.  

Forêt, source de développement de l’agriculture en Côte-d’Ivoire, en effet, le FAO (2020, 

p.16) asserte que les forêts fournissent de l’eau, atténuent le changement climatique et 

procurent un habitat à de nombreux pollinisateurs, soit un ensemble de services essentiels 

pour une production alimentaire durable. Selon PDC-NDT (2017, p .6), la pratique répétée 

des feux de végétation dans la mise en place des cultures ou la chasse modifie profondément 

la structure de la végétation spontanée ; elle favorise aussi l’encroûtement de la surface des 

sols, ce qui rend les premières pluies très nuisibles. Ce phénomène de l’encroûtement est très 

répandu dans le nord du pays où les sols sont dérivés de matériaux siliceux. Pour le CBFF 

(2014, p.54), le développement des infrastructures, l’exploitation agricole, l’exploitation 

forestière et industrielle du bois sont les facteurs déforestation et de dégradation des forêts. 

Par ailleurs, la régression forestière impacte profondément le patrimoine agricole car elle agit 

sur les éléments de développent de l’agriculture comme le climat qui a toujours été un facteur 

important dans la hausse ou baisse du rendement agricole de nombreux pays. Dans ce même 

élan, Clermont (2010, p.1) note que la déforestation entraine le changement climatique. Pour 

P. Wayou (2014, p.20), la réduction de la durée des saisons culturales entraîne une 

désorganisation du calendrier nécessitant la mise au point des variétés à cycle court pour 

surmonter la contrainte climatique. Ertlen (2011, p.36) le pédoclimat influence énormément la 

vie dans le sol par les vitesses et processus de décomposition. K. E. Kassin et al (2008, p.3) le 

climat favorise le développement de la cacao culture en permettant une croissance régulière, 

une floraison et une fructification abondante et des poussées foliaires biens répartis au cours 

de l’année. La modification du couvert forestier a des effets négatifs sur les sols agricoles. 

Ainsi. Blanchard (2010, p.34), note que la modification du couvert forestier agit sur la 

topographie (la forme et la position de la pente) et est l’un des éléments principaux qui 

explique la variation latérale des structures pédologiques. En outre, D. Ertlen (2011, p.32), 

souligne que la répartition de la matière organique dans le profil pédologique est un critère 

important de différenciation pour un grand nombre de types de sol. C’est un témoin important 

du type de pédogénèse et de la dynamique du sol. Cette observation donne également un 

premier aperçu du potentiel de stockage des matières organiques et des informations 

associées. Bref, la forêt, ce patrimoine vital devient de plus en plus rare pour le monde rural. 
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Conclusion  

Cette étude met en lumières la dynamique du couvert forestier dans le Département de 

Soubré. La régression des forêts se fait au profit des espaces humanisés. Cette zone est 

foncièrement agricole à priori les cultures cacaoyères. Aux conditions climatiques favorables, 

s’ajoute une démographie croissante exigeante en terres agricoles qui aboutit à une extension 

des exploitations au profit de la protection des ressources naturelles. L’analyse diachronique 

(1980-2020) de l'occupation des sols a permis d’apprécier changements intervenus. Il ressort 

que la forêt perd environnement sa moitié de sa superficie. Les formations forestières du 

département régressent au fil des années au profit des cultures de façon continue. Les cultures 

de rentes telles que les plantations de cacao constituent les principales activités agricoles dans 

le Département de Soubré. Les techniques utilisées sont généralement archaïques. L’extension 

et la prolifération des exploitations agricoles ont eu une très grande influence sur les 

ressources naturelles. Le développement de très grandes plantations de cacao, de café, 

d’hévéa, de riz et de cultures vivrières ont mis en péril l’évolution du couvert forestier du 

Département de Soubré.  
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